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Le plan stratégique du CCCA-BTP

Un CCCA-BTP engagé pour éclairer 
et accompagner l’impact des transitions 
dans l’offre de services des organismes 
de formation aux métiers du BTP 
par apprentissage.

Anticiper les nouveaux usages, impulser l’innovation au 
profit de la qualité des formations (notamment auprès 
des organismes de formation aux métiers du BTP par 
apprentissage)

Optimiser l’impact de notre politique d’investissement  
au service des transformations du BTP, de l’expérimentation 
et de l’innovation

Accompagner la montée en compétences des maîtres 
d’apprentissage, des salariés des organismes de formation 
aux métiers du BTP par apprentissage, prioritairement 
du personnel pédagogique

Leviers d’action
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Anticiper les nouveaux usages, impulser l’innova-
tion au profit de la qualité des formations (notam-
ment auprès des organismes de formation aux 
métiers du BTP par apprentissage)

• Animer une communauté d’acteurs, utilisateurs de 
l’accélérateur pédagogique du BTP et de l’incubateur 
de l’innovation stratégique WinLab’.

• Proposer des méthodes d’adaptation des formations 
aux mutations rapides des métiers.

• Proposer une solution permettant de scénariser les 
évolutions des métiers et les actions de formation à 
y associer.

Levier d’action

Levier d’action
Accompagner la montée en compétences 
des maîtres d’apprentissage, des salariés 
des organismes de formation aux métiers 
du BTP par apprentissage, prioritairement 
du personnel pédagogique

• Développer les dispositifs dédiés à la montée en com-
pétences des personnels, notamment par l’animation 
des communautés apprenantes.

• Éclairer sur l’évolution des compétences au sein 
des organismes de formation aux métiers du BTP 
par apprentissage, notamment dans le champ de la 
pédagogie (observatoire).

• Soutenir le déploiement d’actions, visant à la 
montée en compétences techniques des maîtres 
d’apprentissage.

Levier d’action
Optimiser l’impact de notre politique d’investisse-
ment  au service des transformations du BTP, de 
l’expérimentation et de l’innovation

• Augmenter le nombre de bénéficiaires.

• Développer la diffusion des projets financés.

• Renforcer la capacité du CCCA-BTP à soutenir les 
investissements dans les organismes de formation 
aux métiers du BTP par apprentissage, 
notamment vers l’hybridation des parcours 
de formation.

• Mettre en place une programmation pluri-
annuelle des gros projets d’investissements au sein 
des OFA.

1

3

2

Élargir le spectre d’intervention du CCCA-BTP 
dans le strict cadre des textes

• Enrichir l’offre de services par des solutions d’ingé-
nierie de formation spécifiquement dédiées à la sécuri-
sation des parcours professionnels tout au long de 
la vie (dont l’insertion).

• Enrichir l’offre de services au bénéfice des voies d’ac-
cès à la formation professionnelle, en complémentarité 
des structures existantes (développement des référen-
tiels, approches pédagogiques et outils adaptés).

• Développer l’ingénierie pour des « formations 
connexes/transverses » aux métiers du BTP 
(technico-commercial BTP, chargé d’étude, assistant 
BTP).

Veiller à la haute qualité des formations par la voie 
de l’apprentissage, tant au profit des entreprises 
que des apprentis et maîtres d’apprentissage

• Formaliser et diffuser la politique de formation en 
déclinaison des orientations des branches du 
bâtiment et des travaux publics, privilégiant la 
modularisation dans une logique d’individualisation 
des parcours, en prenant davantage en compte la 
singularité de chaque apprenant.

• Développer les logiques de passerelles entre les 
différents niveaux de formation.

• Poursuivre les initiatives visant à garantir la qualité 
des formations en apprentissage de niveaux 3 (CAP, 
BP) et 4 (baccalauréat).

• Soutenir le développement des formations 
supérieures, par des solutions dédiées, pour faire 
face aux besoins de main-d’œuvre.

• Développer les niveaux 5 (BTS, titres du ministère 
du Travail, du Plein emploi et de l’Insertion...).

• Valoriser les parcours de formation menant 
jusqu’aux niveaux 6 et 7 (BUT, master, diplôme 
d’ingénieur...).

• Poursuivre le développement de l’internationalisa-
tion des parcours notamment la mobilité longue.

• Poursuivre l’accompagnement des représentants 
de nos branches en charge du contrôle pédagogique 
des formations par apprentissage.


